
XVI 

RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA SIXIEME COMMISSION 

475. (V). Majorite requise pour !'adoption, par 
l'Assemhlee generale, d'amendements a des 
propositions et de parties de propositions 
relatives a des questious importantes 

L' Asseniblee generale, 

Tenant compte de sa resolution 362 (IV'i du 22 
octobre 1949 relative aux methodes rt p~ocedures de 
l'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general1 

etabli en application du paragraphe 7 de la resolution 
precitee, 

1. Decide !'insertion dans son reglement interieur 
d'un nouvel rticle 84- bis reclige comme suit: 

"N ouvel articlp 84 bis 

"Les decisions de l' AssemLlee generale sur Jes 
amendements a des propositions relatives a des ques
tions importantes et sur Jes parties de telles proposi
tions mises aux voix par division, sont prises a la 
majorite des deux tiers des }.fembres presents et 
votants"; 

2. Decide que ce nouvel artide du reglement inte
rieur entrera en vigueur des !'adoption de la presente 
resolution par l'Assemblee generale. 

298eme seance pleniere, 
le ler 11ovembre 1950. 

476 (V). Reparation des dommages suhis au 
service de !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale 

Prend acte du rapport2 du Secretaire general pre
sente en execution des prescriptions de la resolution 
365 (IV) du ler decembre 1949 concernant l'etat des 
affaires de reclamation pour dommages subis au service 
de !'Organisation des Nations Unies et sur Jes mesures 
qui ont ete prises a leur sujet. 

299eme seance pleniere, 
le ler novembre 1950. 

477 (V). Invitation permanente aux sessions de 
l' Assemhlee gen er ale a adresser au Secre
taire general de la Ligue des Etats arabes 

L'Assemblee generate, 

Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies d'inviter le Secretaire general de la Ligue 

1 Voir le document A/1356. 
• Voir le document A/1347. 

84, 

des Etats arabes a assister aux sessions de l'Assemblee 
generale en qualite d'observateur. 

299hne seance J>leniere, 
le 1 er nm1embre 1950. 

4 7H ( V ) . Reserv..·s aux Conventions multilaterales 

L' AssemblJe generale, 

Avant examine le rapport du Secretaire general snr 
Jes reserves anx Conventions multilaterales3

, 

Considerant que certaines reserves a la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de geno
cide4 ont provGque des objections de la part de quelques 
Ftat:-, 

Considfrant que la Commission du droit international 
a entrepris une etude d'ensemble du droit des traites, y 
-:ompris la question des reserves11, 

Considrrant que des divergences d'opinions en ce qui 
concerne lcs re.,erves se sont manifestees au cours de 
la cinquieme session de l'Assemblee generale, et spe
cialement a la :::,ixieme Commission6, 

1. nemande :i. la Cour internationale de Justicf' un 
a\'is rnnsultatif sur Jes questions suivantes: 

"En ce qui concerne la Convention pour la pre
vention et la repression dtt crime de genoci<le, dans 
l'hypothese du depot par nn Etat d'un instrument de 
ratification ou d'adhesion contenant une reserve for
mnlee soit au moment de la ratification ou de !'adhe
sion, soit au moment de la signature suivie de ratifi
cation: 

"T. L'Etat qui a formule la reserve peut-il etre 
considere comme partie a la Conventio,1 aussi long
temps qu'il maintient sa reserve si une ou plusieurs 
p;i.rties a la Convention font une objection a cette 
reserve, Jes autres parties n 'en faisant pas? 

"II. En ea,- de reponse affirmative a la premiere 
question, quel est l'effet de cette reserve clans Jes 
relations entre l'Etat qui a formule la reserve et: 

"a) Les parties qui ont fait une objection a la 
reserve? 

"b) Celles qtti J'ont acceptee? 

'Voir les nacumcnts nff,cicls di.' l'Assemblce generalc, 
Cinq11icme sessian, Sixicm,' Commissi()n, Annexes, point 56 
de l'ordre du jour, document A/1372. 

• Voi r la resolution .260 A (III). 
'Voir les Documents officiels de l"AssemMee gh,halc, 

Cinquiemc session, Supplement Na 12, paragraphes 160-164. 
"Ibid., Sixi<'mc Commission_ 217emc a 2.25eme seances. 


